
LE CUIVRE TRIBASIQUE À DOSE DE CUIVRE MÉTAL LA PLUS FAIBLE DU

MARCHÉ

• Cuivre tribasique, contenant uniquement du cuivre sous sa forme brochantite

• Très bonne efficacité avec la quantité de cuivre métal la plus faible du marché

• Dose homologuée à 540 g/ha de cuivre métal sur vigne 

• Co-formulants qui permettent une très bonne couverture des feuilles

• Homologué sur de nombreuses cultures

• Formulation qui ne colore pas les feuilles

Pour plus d’information, rendez-vous sur www.sumiagro.fr

FICHE D’IDENTITÉ D’EVOTRIBASIC

Evo Tribasic est un sulfate de cuivre tribasique. Il contient uniquement du cuivre sous sa forme

« brochantite », qui est la forme la plus active et la plus efficace du cuivre.

AMM : 2180246

Composition : Cuivre sous forme de sulfate de cuivre tribasique (300 g/kg)

Formulation : Granulé dispersable (WG)

Dose homologuée vigne * mildiou : 1,8 kg/ha, soit 540 g/ha de cuivre métal.

Nombre d’applications maximum sur vigne : 6 / an



UNE FORMULATION HAUTE PERFORMANCE

La formulation d’Evo Tribasic garantit un bonne couverture des feuilles grâce :

✓ Au processus de production qui garantit un haut degré de finesse des particules de cuivre,

✓ A l’utilisation de co-formulants qui empêchent la réagrégation des particules de cuivre après le

séchage du film de protection

Evo Tribasic bénéficie d’une formulation haute performance qui permet 

d’allier très bon niveau d’efficacité et dose de cuivre métal la plus faible du marché.

HOMOLOGUÉ SUR DE NOMBREUSES CULTURES

Usage
Dose 

recommandée

Nombre 

d’applications
DAR (jours) ZNT  (mètres)

Vigne * Mildiou 1,8 kg /ha 6 / an maximum 21 50 (dont DVP 20)

Amandier * Cloques 2,16 kg/ha 2 / an maximum

F (BBCH03) 50 (dont DVP 20)
Amandier * Coryneum et 

polystigma
2,16 kg/ha 2 / an maximum

Amandier * Tavelure 2,16 kg/ha 2 / an maximum

Fruits à coque * 

Bactérioses
1,85 kg/ha 2 / an maximum F (BBCH 29) 50 (dont DVP 20)

Châtaignier * septoriose 1,85 kg/ha 2 / an maximum F (BBCH 19) 50 (dont DVP 20)

Cerisier * Coryneum et 

polystigma
2,16 kg/ha 2 / an maximum F (BBCH03) 50 (dont DVP 20)

Prunier * Cloques 2,16 kg/ha 2 / an maximum

F (BBCH 03) 50 (dont DVP 20)
Prunier * Tavelures 2,16 kg/ ha 2 / an maximum

Pêcher * Bactérioses 2,16 kg /ha 2 / an maximum

F (BBCH 03) 50 (dont DVP 20)
Pêcher * Cloques 2,16 kg /ha 2 / an maximum

Pêcher * Tavelure 2,16 kg /ha 2 / an maximum

Olivier * Maladie de l’œil de 

paon
2,15 kg/ha 2 / an maximum

F (BBCH 19) 50 (dont DVP 20)

Olivier * Bactérioses 2,15 kg/ha 2 / an maximum

Pommier * Tavelure 2,475 kg/ha 1 / an maximum F (BBCH 54) 50 (dont DVP 20)

Evo Tribasic est homologué sur plus de 15 cultures



PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS: UTILISEZ LES PRODUITS PHYTOPHARAMACEUTIQUES AVEC PRÉCAUTION.

A V A N T  T O U T E  U T I L I S A T I O N ,  L I S E Z  L ’ É T I Q U E T T E  E T  L E S  I N F O R M A T I O N S  C O N C E R N A N T  L E  P R O D U I T .  

Evo Tribasic: AMM n° 2180246. Composition : 300 g/kg de cuivre sous forme de sulfate de cuivre tribasique. Classement : Attention SGH07, SGH09, H317,

H319, H410. Délai de réentrée : 48h. Doses et usages : consulter l’étiquette. Distribué par Sumi Agro France. 251 rue du Faubourg Saint Martin. 75010 PARIS.

www.sumiagro.fr. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les

produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée.

HOMOLOGUÉ SUR DE NOMBREUSES CULTURES

Usage
Dose 

recommandée

Nombre 

d’applications
DAR (jours) ZNT  (mètres)

Melon * Bactérioses 1,65 kg/ha 2 / an maximum 7 20 (dont DVP 20)

Kiwi * Bactérioses 2,3 kg/ha 1 / an maximum F (BBCH 08) 50 (dont DVP 20)

Concombre * Mildiou 1,65 kg/ha 2 /an maximum 3 20 (dont DVP 20)

Tomate * Mildiou 1,6 kg /ha 4 / an maximum Tomate de bouche : 

3

Tomate industrie : 

10

20 (dont DVP 20)

Tomate * Bactérioses 1,6 kg /ha 4 / an maximum

Oignon * Mildiou 1,5 kg/ha 4 / an maximum 3 20 (dont DVP 20)

F : le DAR pour les usages considérés est couvert par les conditions d’application et/ou le cycle de croissance de la 

culture. Par conséquent, il n’est pas nécessaire de proposer un DAR en jours. 

Pour protéger les organismes du sol, ne pas appliquer ce produit ou tout autre produit contenant du cuivre à une 

dose annuelle totale supérieure à 4 kg Cu/ha.

Sumi Agro France, 
251 rue du Faubourg Saint Martin, 75010 PARIS
www.sumiagro.fr - 01.53.67.68.45 


